
ANNONCE LEGALE 

 

Aux termes des  statuts et d’une déclaration notariée de souscription et de 

versement reçus par Maitre Boubacar ISSA, notaire à Niamey, il a été constitué 

le 20/03/2018 une société ayant les caractéristiques suivantes: 

Dénomination Sociale : COMPTOIR AFRICAIN DE COMMERCE ET DE 

NEGOCE» en abrégé «CAFCO-NEGOCE» 

Forme Juridique :   SARL 

Objet : La société a pour objet : 

 Le commerce international ; 

 L’exportation et importation de marchandises et produits ainsi que tout genre 

d’opération de négoce international et de courtage ; 

 L’intermédiation, la promotion et la représentation commerciale ; 

 Le commerce général ; 

 Les prestations de services ; 

 La Négociation ; 

 

et, plus généralement, toutes opérations et activités commerciales, financières ou        

industrielles, mobilières ou immobilières de quelque nature que ce soit pouvant se 

rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus, notamment par voie de 

création de Sociétés nouvelles, d’apports, de souscription ou d’achats de titres ou 

droits sociaux, fusion ou association en participation ou autre.   

Siège social : Niamey ; Quartier : Foulan Kouara, Rue : FK-41 ; Parcelle J, Ilot 

2543 ; Tél : +227 96 59 95 23 (République du Niger) 

 

Capital social : 1.000.000 FCFA  

  
Gérant : Monsieur MAHAMAN Boubacar 
 

Durée : 99 ans à compter du 20/03/2018 

Dépôt Légal: Dépôt de deux expéditions au Greffe du Tribunal de Grande 

Instance Hors Classes de Niamey et la société est immatriculée  au Registre 

de Commerce et du Crédit Immobilier sous le numéro NE-NIA-2018-B-971 
du 20/03/2018. 


